
Réforme policière 

a oi sur la 01-ce vaudoise a été mise 
s us toit sans grand enthousiasme 
Le Grand ~onsell a 
enfin donné un 
cadre légal à la 
nouvelle 
organisation des 
polices du canton 

VvesMerz 

Avec 47 abstentions (plus du tiers 
de l'assemblée), 80 oui et 4 non, le 
vote qui entérine la loi sur la po
Uce vaudoise reflète soulagement 
et scepticisme. Soulagement, 
parce que le Grand Conseil, ce 
mardi 13 septembre 2011, a mis fin 
à un chantier qui dure depuis 
vingt ans. Mais aussi sceptidsme, 
car de nombreux députés de tous 
bords ont estimé qu'après tant de 
travailla loi avait encore un goût 
d'inachevé. 

Certes, la, conseillère d'Etaljac
queline de Quattro s'est félicitée 
de voir aboutir (cune œuvre corn· 
mune qLÙ nous pennet de tourner 
une page remplie de conflits, de 
rancœurs et d'incompréhen
sions)" Et de rappeler qu'ainsi, 
J'assemblée respectait la volonté 
du peuple sortie des urnes en 
2009, 

fot·fême Béatrice Métraux, qui a 
toujours défendu la police uni
que, n'a pu qu'exprimer sa satis
faction de voir la guerre des poli
ces prendre fin. cela loi a le mérite 
d'exister. Il faut aller de l'avant.J), 
a·t·eUe lancé alDl: élus. Ce qui ne l'a 
pas empêchée de reconunander 
J'abstention au moment du vote. 

Car la députée du groupe des 
Verts, également présidente de la 
Fédération des sociétés de fonc
tionnaires de l'Etarde Vaud, asou
ligné que cette loi contenait plu
sieurs bémols. EUe a notamment 
fait allusion au fait que les préro
gativesjudiciaires devaient impé
rativement rester en main de la 
police cantonale, et a dit ses crain
tes au niveau du partage des coûts 
entre communes et canton. 

Du côté de ]'UDC aussi, Pierre
Yves Rapaz a demandé à ses collè
gues députés de s'abstenir. (cNous 

ne sommes pas enchantés par ce 
projet. Mais nous ne nous y oPpo-. 
serons pas car nous sommes con· 
vaincus que cette loi est sur la voie 
d'une police unifiée.)) 

Même le chef de groupe des 
socialistes Nicolas Rochat a ex
primé des regrets, et surtout, des 
inquiétudes. (eNOUS serons très vi
gilants sur la manière d'appliquer 
la loi. Cesont les moyens qui cons
tituent la clé de voüte de la qualité 
de notre sécurité. Au vu du bud
get présenté ce matin par le 
Conseil d'Etat, nous émettons des 
doutes. Nous disons oui à la loi, 
mais c'est un oui critique.)) 

Pour constituer une majorité, 
d'autres députés, comme l'anden 
syndic d'Yverdon Olivier Kernen 
(soc.), se sont élevés contre les 
abstentionnistes. ecVoter l'absten
tion, c'est faire preuve de défai-

«Le travail de 
1 coordination est 
déjà en route sur le 
terrain» 
Jacqueline de QuaUro, 
conseil!ere d'Etat 

tisme et c'est négUger la vdonté 
popuialre, Ayez le courage de vo· 
ter cette loi de façon massiveb) Un 
discours clairement panagé par le 
radical et syndic de Montreux 
Laurent Wehrli, ainsi que par la 
libérale Claudine Wyssa, 

Amendement refusé 
le sceptidsme et les craintes affi
chés par une bonne partie des dé
putés auraient pu être modérés 
par un amendement qui deman
dalt l'établissement d'un rapport 
d'évaluation de l'application de la 
loi par un organe neutre. la 
conseillère d'Etat ayant promis 
que l'assemblée serait régulière
ment infonnée,]a majorité des dé
putés a jugé lUltel rapport super
nu. «La police n'a pas attendu les 
politiques. le travail de coordina
tion est déjà en route sur le ter
rain);, a-t-eUe tenté de rassurer. 

Jacqueline de Quattro a reconnu qu'il faudra uapprlvoiser cette réforme. qui devra encore faire ses preuves)). ARC/JEAN·BERNAROSIEBER 

Et notre part? .<' 

Les députés-syndics Nuria Gorrite 
(socialiste, Morges) et Laurent 
Wehrl il(radical, Montreux) ont, 
dépose hier une motion deman
dant ur'! ajustement financier 
entre canton et communes. Ils 
estiment que les.64 millions que 
l'Etat recevra de Beme au titre de 
péréquation intercanlonale dans 
ie domaine du social doivent être 
par;tiellement restitues aux 
communes. Ces dernières ont 
notamment vu leur facture 
grimper au chapitre de l'aide 
sociale (revenu d'insertion, RI), de 
plus en plus demandée apres les 
restrictions de la nouvelle loi sur 
le chômage. L.BS 

Prises de bec au sujet des éolieooes 
• A ce jour, il n'y a pas lUle seule 
éolierine sur le territoire vaudois. 
Pas étonnant lorsqu'on écoute les 
débats du Grand Conseil. Hier les 
députés se sont lancés dans la 
controverse au sujet de cette 
énergie renouvelable_ 

Le parlement devait prendre 
acte du rapport du Conseil d'Etat 
sur l'implantation des maclUnes à , 
vent dans le Gros-de-Vaud et dans 
l'arc jurassien. En réswné,le 
gouvernement, représenté sur ce 
dossier parJacqueline de Quattro, 
falt valoir que les éoliennes ne 
pourront être construites 
n'importe où, qu'lUle planifica
tion est en voie d'être adoptée 

dans le cadre du Plan directeur 
cantonal. Les agglomératiOns, les 
sites naturels ouihistoriques 
protégés et les rives du lac sont 
nolam.ment épargnés. 

l\.·Jais le Conseil d'Etat n'entre 
pas dans les détails, Or, plusieurs 
députés, Ve.rts et UDC, ont estimé 
qu'il fallait préciser la limitation à 
1,5 kilomètre au moins de toute 
maison pour la conslI1Jction 
d'éolienoes, Explosion de 
l'écologiste]ean-Yves Pidoux, 
patron des Services Industtiels 
lausannois: ICCe critère est 
rédhibitoire!» a-t-il dit en subs
tance. 

S'est ensuivie une discussion 

âpre au sujet des infrasons et des 
basses fréquences inaudibles, 
mais potentiellement dangereu
ses, selon certaines études. Au 
tour de lia députée Vert'libérale 
Isabelle Chevaliey de s'énerver: 
((Ces érudes ne sont pas sérieuses. 
On induit un effet nocebo, soit 
l'inverse de l'effet placebo, à force 
de décrire et d'amplifier les etrets· 
néfastes que pourrait avoir telle 
ou telle technologie sur l'être 
hwnain. Des expériences ont 
démontré que des gens s'éta.ient 
sentis indisposés par des antennes 
de téléphonie mobile alors que 
celles-cl n'étaient même pas en 
fonction.)) LBS 


